
SÉCHERESSE:
 LES MESURES DE RESTRICTION

POUR PROTÉGER LA
RESSOURCE EN EAU 

Abonnez-vous pour suivre les informations en temps réel

Prefet83 @Prefet83

Lac de Carcès 

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Secheresse

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Secheresse


Interdiction d'arroser
entre 9h et 19h et
20% de réduction*

Interdiction d'arroser
entre 8h et 20h et
40% de réduction*

Interdiction d'arroser
entre 8h et 20h et
50% de réduction*

Report des opérations
consommatrices

Report des opérations
consommatrices

Report des opérations
consommatrices

Interdiction d'arroser
de 9h à 19h et

réduction de 20%
Autorisé avec

irrigation localisée,
goutte-à-goutte,
micro-aspersion*

Interdiction d'arroser
de 9h à 19h et

réduction de 40%
Autorisé avec

irrigation localisée,
goutte-à-goutte,
micro-aspersion*

Interdiction d'arroser
sauf cas particuliers*

Réduction de 20% du
débit autorisé/capable

et/ou fermeture de
pendant 6h**

Réduction de 40% du
débit autorisé/capable

et/ou fermeture de
pendant 10h**

Fermeture du canal*
et **

Usage interdit sauf
dispositif de haute

pression et recyclage*

Usage interdit sauf
dispositif de haute

pression et recyclage
Limitation des
programmes*

Usage interdit*

Golfs

Exploitation
d'ICPE

Agriculture

Canaux
d'irrigation

Entreprise
de lavage

CRISEALERTE ALERTERENFORCÉE

Les obligations des professionnels :

ou

*Voir les conditions sur https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Secheresse

**Transmission du tour d'eau à la Police de l'Eau

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Secheresse

